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TARIFICATION DES ESPACES DU SERVICE  

BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUES DE GRASSE 

 
Les partenaires du Service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse bénéficient d’une gratuité 
exceptionnelle si une convention de partenariat le précise.  
 
A noter qu’une réduction de 50% du tarif retenu sera accordée à compter du 3ème jour de manifestation. 

Dépôt de garantie / caution pour l’occupation       300 €  

Forfait fluides        20€ la demi-journée  40€ la journée  

La gratuité totale des salles peut être exceptionnellement consentie aux organisateurs dont l’activité 
dépourvue de tout caractère lucratif présente un intérêt public et / ou communal majeur.  
 

Auditorium + Foyer – Médiathèque Charles Nègre 
Utilisateurs  

½ 
journée 

(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent 

(en dehors 
des heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

300,00 € 500,00 € 21 €/heure 
(avant 22h)  
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

180,00 € 300,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG)  

• Associations grassoises 

90,00 € 150,00 € 

 

21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG 
 

Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 
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• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

 

Auditorium + Foyer + espace logistique – Médiathèque Charles Nègre 

Utilisateurs  
½ 

journée 
(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 

(en dehors des 
heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

350,00 € 550,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

210,00 € 330,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG) 

• Associations grassoises 

110,00 € 170,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG 
 

Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 
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Foyer + espace logistique - Médiathèque Charles Nègre 
Utilisateurs  

½ 
journée 

(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

180,00 € 250,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

110,00 € 150,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG) 

• Associations grassoises 

60,00 € 80,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG 
 

Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 
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Le Zoom (Heure du Conte) + Foyer - Médiathèque Charles Nègre 
Utilisateurs  

½ 
journée 

(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

230,00 € 350,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

140,00 € 210,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG) 

• Associations grassoises 

70,00 € 110,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG 
 

Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 
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Le Zoom (Heure du Conte) + Foyer + espaces logistiques - Médiathèque Charles Nègre 
Utilisateurs  

½ 
journée 

(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

280,00 € 400,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

170,00 € 240,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG) 

• Associations grassoises 

85,00 € 120,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG 
 

Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 
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Salle de formation Pop’up 2- Médiathèque Charles Nègre 
Utilisateurs  

½ 
journée 

(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

160,00 € 280,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

100,00 € 170,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement Public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG) 

• Associations grassoises 

50,00 €  85,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 
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Atelier avec accès autonome 47/49 - Médiathèque Charles Nègre 
Utilisateurs  

½ 
journée 

(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

170,00 € 300,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

100,00 € 180,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG) 

• Associations grassoises 

50,00 € 90,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 
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Terrasse du niveau +2 - Médiathèque Charles Nègre 

Utilisateurs  
½ 

journée 
(4h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors CAPG) 

100,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les corps constitués 
(hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des communes 
membres de la CAPG 

70,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les corps constitués 
(CAPG) 

• Associations grassoises 

50,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

 

Studio de la Médiathèque Charles Nègre – niveau -2 

Utilisateurs  
Journée 

 

• Artistes accueillis pour des actions culturelles (montage d’exposition, conférences, ateliers 
avec les publics, résidences artistiques, etc.) organisées par la ville de Grasse ou la CAPG 
Le forfait fluide est pris en charge par la ville de Grasse.  
Pas de caution demandée.  

Gratuit 

 

  



Règlement de location des espaces de la Médiathèques Charles Nègre et de la Bibliothèque Villa Saint-Hilaire 9/9 

 

L’auditorium « Salle Marguerite Burnat-Provins » – Villa Saint Hilaire 
Utilisateurs  

½ 
journée 

(4h) 

Journée 
(8h) 

SSIAP 
(en dehors des 

heures 
d’ouverture) 

Taux horaire 
par agent (en 
dehors des 

heures 
d’ouverture) 

• Organismes de droit privé 

• Etablissements d’enseignement privé (hors 
CAPG) 

280,00 € 400,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Associations non grassoises 

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (hors CAPG) 

• Etablissements d’enseignement privé des 
communes membres de la CAPG 

170,00 € 240,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Etablissements d’enseignement public  

• Organismes publics, parapublics et les 
corps constitués (CAPG) 

• Associations grassoises 

85,00 € 120,00 € 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

• Services de la commune ou de la CAPG Gratuit Gratuit 21 €/heure 
(avant 22h) 

22 €/heure 
(après 22h) 

Etant entendu 
que les services 
de la commune 
bénéficient de la 
gratuité totale. 

25 €/heure  

Etant entendu 
que les 
services de la 
commune 
bénéficient de 
la gratuité 
totale. 

• Etablissement enseignement public (CAPG) 
 

Gratuit 
une fois 
par an 

Gratuit 
une fois 
par an 

21 €/heure 
(avant 22h) 
22 €/heure 
(après 22h) 

25 €/heure 

 


